Introduction à la politique belge

1. Quelques exercices d'introduction

A. Associez les éléments des deux colonnes.

1. le pouvoir législatif (établit les lois)

a. le gouvernement (les ministres)

2. le pouvoir exécutif (fait appliquer les lois)
b. la Cour de justice

3. le pouvoir judiciaire (fait respecter les lois)
c. le Parlement (les députés)

B. Choisissez la bonne réponse.

1. Il a obtenu 37% des voies / voix.

2. Le candidat propose un programme électoral / d'opinion.

3. La TVA est une devise / une taxe.

4. Les maires sont élus lors des élections législatives / municipales.

5. Le candidat a voté / remporté les élections.

6. Le roi ou le président élit / nomme le Premier ministre.

7. Le ministre a remporté / donné sa démission.

C. Associez les mots de sens équivalent.

1. le président d'une république


a. un politicien

2. un homme politique



b. l'administration des impôts

3. un représentant à l'Assemblée nationale*
c. un ministre

4. le Premier ministre



d. le chef de l'état

5. un membre du pouvoir exécutif

e. un député

6. le Trésor public




f. le chef du gouvernement

* Le peuple est représenté à l'Assemblée nationale par des députés

D. Choisissez la bonne réponse.

1. Les employés des transports sont en grève / guerre.

2. Quelques grévistes sont syndicats / syndiqués.

3. Ils organisent une démonstration / manifestation.

4. Les manifestants appartiennent à un syndicat / une grève.

5. Ils font grève / défilent place de la Nation et avenue de la République.

6. Les médias parlent des mouvements / manifestants sociaux.

E. Devinettes. De quoi ou de qui parle-t-on? Trouvez le bon ordre des mots.

1. Il représente le pays à l'étranger.


un DMASUBASERA

2. Enfin, les deux anciens ennemis en ont signé un.

un ERITAT de XAIP

3. Ces personnes innocentes ont été tuées pendant la guerre.

des CEMSVITI

4. Ce pays en a conclu une avec le pays voisin.

une ELLACINA

5. Elles luttent pour le respect des droits de l'homme.

des associations NIMHAISERUTA 

6. Ce pays l'a gagnée contre son ennemi.

Une EEGRUR 

2. La politique internationale. Qui est qui?
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3. L'histoire communautaire de la Belgique. Bouchez les trous en choisissant parmi la liste suivante.

trilingue – officielle – gouvernement – réformes – enseignement – culture 

À l'origine, en 1830, la Belgique était un état dont la seule langue …........................... était le français, mais dont la grande majorité de la population parlait des dialectes germaniques (flamand occidental, flamand oriental, brabançon, limbourgeois dans la partie nord du pays, et luxembourgeois dans l'extrême sud-est) et romans (wallon, picard, etc. dans la partie sud). Suite à la généralisation de l'....................................... en néerlandais et en français, et au rattachement des cantons de l'est germanophones en 1919, la Belgique est devenue un État officiellement …........................... : néerlandais, français et allemand. Le manque de séparation géographique claire entre les trois communautés linguistiques (principalement au niveau de Bruxelles) a conduit, via quatre …................................ successives de la Constitution (1970, 1980, 1988-89 et 1993).

Au niveau de cet état fédéral, le pouvoir législatif est entre les mains du Parlement fédéral, qui se compose de la Chambre des Représentants et du Sénat. Le pouvoir exécutif est assuré par le …..................................... fédéral, composé du Roi, du Premier ministre et des autres ministres. Constitutionnellement, le roi dispose d'un grand pouvoir, mais ce pouvoir est en réalité exercé par le gouvernement.

Le pays est divisé d'une part en trois Communautés, liées à la langue et à la …........................... , et d'autre part en trois Régions, qui ont chacune une plus grande autonomie économique. Les Régions et Communautés disposent chacune d'un parlement et d'un gouvernement propres.

LES TROIS REGIONS:

	
	



  

LES TROIS COMMUNAUTES:


  

4. Les partis politiques belges

Il y a quatre grandes familles politiques : socialistes (PS, SPa), libéraux - ou plutôt centre-droit - (MR, VLD), centre-humaniste -les anciens chrétiens- (cdH, CD&V) et, les nouveaux venus, écologistes (Ecolo, Groen). Le parti d'extrême droite (VB) indépendantiste fait de bons scores en Flandre mais perd du terrain depuis le milieu des années 2000.

Les Partis néerlandophones:

    * Gauche

          o Groen! (anciennement Agalev): écologiste

          o Socialistische Partij Anders (sp.a) : socialiste 

    * Droite

          o Christen-Democratisch en Vlaams (CD&V) : démocrate-chrétien,  
conservateur

          o Open Vlaamse Liberalen en Democraten (Open VLD) : libéral, progressiste

          o Nieuw-Vlaamse Alliantie (N-VA) : indépendantiste flamand 

    * Extrême droite

          o Vlaams Belang (anciennement Vlaams Blok) : fasciste, ultra-nationaliste

          o Lijst Dedecker : populiste, nationaliste flamand 

Les Partis francophones:

    * Gauche

          o Ecolo : écologiste

          o Parti socialiste (PS) : socialiste 

    * Centre

          o Centre démocrate humaniste (cdH, anciennement Parti social-chrétien) : 
démocrate-chrétien 

    * Droite

          o Mouvement réformateur (MR), comprend :

                + Libéraux (faisant partie autrefois du Parti réformateur libéral)

                + Fédéralistes démocrates francophones (FDF) : parti communautaire

                + Mouvement des citoyens pour le changement (MCC) 

    * Extrême droite

          o Front national (FN) 

5. Parlons politique (du gouvernement Leterme II). Qui est actuellement …

CD&V

-le Premier ministre

-le Vice-premier ministre et Ministre des Affaires étrangères 

-le Ministre de la Fonction publique, des Entreprises publiques et des Réformes institutionnelles

-le Ministre de la Justice 

-le Ministre de la Défense 

cdH

-la Vice-première ministre, et Ministre de l’Emploi et de l’Égalité des chances

MR

-le vice-premier ministre et Ministre des Finances et des Réformes institutionnelles 

-le Ministre des PME, des Indépendants, de l'Agriculture et de la Politique scientifique 

-le Ministre de la Coopération au développement

Open VLD 

-le Vice-premier ministre et Ministre du Budget 

-le Ministre pour l’Entreprise et de la Simplification

-le Ministre de l'Intérieur 

PS 

-la Vice-première ministre, et Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique

-le Ministre des Pensions et des Grandes villes 

-le Ministre du Climat et de l'Énergie 
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Annexe 1: Mettez les rois belges dans le bon ordre chronologique et trouvez leur photo correspondante.

Léopold II – Albert I – Léopold I – Baudouin – Albert II – Léopold III
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Annexe 2: Qui était / est le mari de …

Paola Ruffo di Calabria
= …........................................................

Louise d'Orléans

= ….........................................................

Astrid de Suède

= ….........................................................

Marie-Henriette d'Autriche = ….........................................................

Fabiola de Mora y Aragon
= ….........................................................

Elisabeth de Bavière
= ….........................................................

Annexe 3: Nommez la famille royale belge.



 



 


 


 


 


 


 


 


 

6. On aime bien les cartoons ... Reconnaissez vous les politiciens suivants ?
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